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Description 

La  présente  invention  porte  sur  les  machines  as- 
surant  en  particulier  l'affranchissment  d'articles  pos- 
taux.  Elle  a  plus  précisément  pour  objet  une  machine  5 
de  bureau,  de  petites  dimensions,  de  faible  poids  et 
de  faible  coût,  assurant  les  opérations  finales  dites 
d'expédition,  telles  que  d'affranchissement  en  parti- 
culier,  sur  des  articles  postaux.  Une  telle  machine  est 
alors  utilisable  au  lieu  même  de  confection  du  w 
courrier,  alors  rendu  prêt  pour  l'expédition.  Elle  est 
aussi  tout  à  fait  adaptée  à  être  utilisée  par  des  entre- 
prises  et  particuliers  n'émettant  qu'un  faible  volume 
de  courrier. 

L'utilisation  de  machines  à  affranchir  est  large-  15 
ment  répandue  dans  les  entreprises  émettant  des  vo- 
lumes  importants  de  courrier.  Ces  machines  assurent 
l'impression  sur  les  différents  articles  postaux  d'un 
timbre  d'affranchissement  à  la  valeur  convenable,  et 
d'une  vignette  du  bureau  d'attache  avec  la  date  d'ex-  20 
pédition,  qui  sont  éventuellement  accompagnées 
d'une  flamme  publicitaire  supplémentaire.  Qu'elles 
fonctionnent  en  prépaiement  ou  en  postpaiement  des 
opérations  d'affranchissement,  elles  comportent  des 
moyens  d'enregistrement  du  montant  des  affranchis-  25 
sements  réalisés  et,  le  cas  échéant,  du  montant  du 
crédit  restant  disponible. 

La  rentabilité  de  ces  machines  à  affranchir  est 
justifiée  par  l'économie  de  temps  et  la  commodité  des 
opérations.  Pour  des  raisons  de  rentabilité,  ces  ma-  30 
chines  sont  utilisées  avec  des  installations  de  traite- 
ment  automatique  de  courrier  ou  à  poste  fixe  où  sont 
centralisés  des  différents  lots  de  courrier  d'une  en- 
treprise. 

Lorsque  les  volumes  de  courrier  sont  très  ré-  35 
duits,  leur  affranchissement,  à  la  valeur  convenable 
pour  chaque  article,  reste  réalisé  à  l'aide  de  timbres 
postaux. 

Dans  un  grand  nombre  de  machines  à  affranchir 
existantes  traitant  des  volumes  moyens  de  courrier,  40 
on  utilise  un  tambour  d'impression  rotatif,  auquel  est 
associée  une  tête  d'impression.  Le  tambour  est  en- 
traîné  sur  un  tour  pour  chaque  affranchissement.  Ce 
tambour  a  sur  sa  périphérie  une  plaque  gravée  des- 
tinée  à  l'impression  des  données  fixes  du  timbre  et  du  45 
bureau  d'attache.  La  tête  d'impression  proprement 
dite  vient,  à  travers  deux  fenêtres  dans  cette  plaque, 
assurer  l'impression  des  données  variables,  à  savoir 
la  valeur  d'affranchissement  et  la  date  d'expédition. 
Une  deuxième  plaque  gravée,  rétractable  sur  la  péri-  50 
phérie  de  ce  tambour,  assure  l'impression  de  la  flam- 
me  publicitaire,  au  cours  de  la  même  rotation  du  tam- 
bour,  lorsque  cette  flamme  est  souhaitée. 

La  tête  d'impression  des  données  variables  peut 
être  constituée  par  deux  jeux  de  molettes,  pour  ces  55 
deux  types  de  données.  Les  jeux  de  molettes  sont  ro- 
tatifs  avec  le  tambour.  Leurs  molettes  sont  position- 
nâmes  individuellement  et  affleurent  sur  la  périphérie 

du  tambour. 
La  tête  d'impression  de  ces  données  variables 

peut  aussi  être  constituée  par  une  tête  à  jet  d'encre. 
Le  brevet  FR-n°  2  257  964  décrit  une  machine  à  af- 
franchir  comportant  une  telle  tête  d'impression  à  jet 
d'encre.  La  tête  d'impression  est  montée  fixe  à  l'inté- 
rieur  du  tambour  d'impression.  Elle  a  une  rangée  de 
buses  d'éjection  débouchant  à  proximité  de  la  péri- 
phérie  du  tambour  et  en  regard  du  chemin  des  articles 
entraînés  sous  le  tambour.  Cette  tête  d'impression 
est  commandée  à  partir  d'une  source  de  données, 
pour  l'impression  des  données  variables  d'affran- 
chissement  et  de  date,  à  travers  l'une  et  l'autre  des 
deux  fenêtres  de  la  plaque  d'impression  des  données 
fixes,  quand  ces  fenêtres  sont  sur  l'article  à  affran- 
chir. 

Ces  machines  sont  relativement  lourdes  et  en- 
combrantes,  leur  coût  ne  permet  pas  leur  utilisation 
rentable  pour  l'affranchissement  d'un  petit  nombre 
d'articles,  par  exemple  allant  de  0  à  une  vingtaine 
d'articles. 

Parmi  les  machines  d'impression  de  caractères 
ou  de  marques  sur  des  articles,  on  connaît  certaines 
machines  de  petites  dimensions,  qui  sont  portatives 
et  entraînées  à  la  main  sur  chaque  article  pour  y  im- 
primer  une  ligne  de  caractères  ou  de  marques.  Ces 
machines  utilisent  une  tête  d'impression  à  jet  d'encre, 
rendue  mobile  sur  l'article,  sans  contact  avec  l'article, 
le  long  de  la  ligne  à  imprimer. 

Le  brevet  FR-n°  2  561  992  décrit  une  machine  de 
ce  type.  Cette  machine  comporte  une  embase  à  fe- 
nêtre  dans  laquelle  la  tête  est  montée  coulissante. 
Pour  le  marquage  d'un  article,  l'embase  est  position- 
née  sur  l'article  avec  sa  fenêtre  sur  la  surface  à  mar- 
quer.  La  tête  est  entraînée  à  la  main  le  long  de  la  fe- 
nêtre  et  commandée  à  partir  d'une  source  de  don- 
nées  définissant  les  marques. 

Des  moyens  de  détection  de  la  position  de  la  tête 
le  long  de  la  fenêtre  permettent  de  déclencher  et  de 
contrôler  l'impression. 

Le  brevet  FR  2  145  343  décrit  une  autre  machine 
de  ce  type.  La  machine  comporte  un  carter  portant  la 
tête  montée  fixe  juste  au  dessus  de  son  fond  ouvert. 
Le  carter  est  équipé  de  galets  de  roulement  sur  la  sur- 
face  à  marquer.  La  tête  est  à  nombre  limité  de  buses, 
à  faible  pas  entre  elles  sur  une  colonne  transversale 
à  la  ligne  de  balayage  de  l'article.  Elle  est  comman- 
dée  à  partir  d'une  source  de  données  définissant  les 
caractères  ou  marques  sous  forme  matricielle.  Une 
roue  codeuse  entraînée  par  l'un  des  galets  de  roule- 
ment  contrôle  l'impression  en  synchronisme  avec  le 
déplacement  du  carter  et  donc  de  la  tête. 

Chacune  de  ces  deux  machines  connues  assure 
donc  l'impression  de  symboles  définis  dans  la  source 
de  données,  sur  la  hauteur  de  la  ligne  balayée  par  la 
tête.  L'utilisation  d'une  telle  machine  en  tant  que  ma- 
chine  à  affranchir  conduit  à  un  mode  d'affranchisse- 
ment  réalisé  par  impression  d'une  ligne  de  symboles, 
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et  non  plus  au  mode  d'affranchissement  réalisé  par 
impression  du  timbre  d'affranchissement  et  de  la  vi- 
gnette  du  bureau  d'attache  avec  la  date  d'expédition, 
accompagnés  si  souhaité  d'une  flamme  publicitaire. 

Le  document  GB-A-  2  206  082  décrit  une  machi-  5 
ne  à  affranchir  sans  tambour  rotatif  pour  la  partie  fixe 
de  l'impression.  Le  timbre  d'affranchissement,  la  vi- 
gnette  et  la  flamme  publicitaire  sont  imprimés  par  une 
tête  d'impression  à  jet  d'encre. 

Dans  GB-A-  2  206  082,  des  rouleaux  de  transport  10 
servent  de  moyens  d'introduction  des  articles  sous  la 
tête  et  l'impression  jet  d'encre  est  faite  en  une  seule 
ligne  et  simultanément  avec  le  transport  d'un  article. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  une 
machine  de  bureau  d'expédition  d'articles  postaux,  15 
en  particulier  mais  non  exclusivement  pour  l'affran- 
chissement  de  ces  articles,  qui  utilise  pour  l'affran- 
chissement  une  tête  d'impression  à  nombre  limité 
d'éléments  individuels  alignés,  montée  mobile  relati- 
vement  à  une  zone  d'affranchissement  d'article  20 
qu'elle  balaie  en  plusieurs  lignes. 

Elle  a  donc  pour  objet  une  machine  de  bureau 
d'expédition  d'articles  postaux,  comme  définie  dans 
la  revendication  1  . 

Le  déplacement  relatif  de  la  tête  sur  l'article  n'ex-  25 
dut  pas  que  l'article  bouge  et  la  tête  reste  fixe  pen- 
dant  l'impression. 

Selon  un  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  pour  l'affranchissement  des  articles,  la  machine 
comporte  la  première  tête  précitée,  qui  est  constituée  30 
par  une  première  tête  d'impression  à  jet  d'encre  af- 
fectée  à  l'impression  du  timbre  d'affranchissement  et 
de  la  vignette  du  bureau  d'attache  sur  la  zone  dite 
première  zone  qu'elle  balaie,  et  une  deuxième  tête 
d'impression  identique  à  la  première,  couplée  à  une  35 
deuxième  source  de  données  et  affectée  à  l'impres- 
sion  de  la  flamme  publicitaire  sur  une  deuxième  zone 
qu'elle  balaie  simultanément  pendant  que  la  première 
tête  balaie  la  première  zone. 

Selon  un  autre  forme  de  réalisation,  lesdites  pre-  40 
mière  et  deuxième  têtes  sont  couplées  sélectivement 
pour  ces  deux  têtes  aux  première  et  deuxième  sour- 
ces  de  données  pour  l'impression  des  première  et 
deuxième  zone  ou  pour  la  deuxième  tête  seule  à  des 
mémoires  des  comptes  financiers  de  la  machine  ou  45 
encore  à  une  source  de  données  d'adresses  pour 
l'impression  d'un  bordereau  de  compte  ou  d'une  zone 
d'adressage,  tandis  que  la  première  tête  est  isolée  de 
la  première  source  alors  inhibée  sous  la  commande 
de  moyens  de  sélection  de  modes  d'utilisation  de  la  50 
machine  et  d'un  microprocesseur. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  préférée,  la 
machine  comporte  deux  moteurs  d'entraînement  des 
têtes,  l'un  pour  leur  entraînement  selon  la  direction  X 
et  l'autre  pour  leur  entrainement  selon  une  direction  55 
Y  transversale  à  X,  au-dessus  de  l'article  maintenu 
fixe  dans  la  machine  pendant  le  cycle  de  traitement. 

D'autres  caractéristiques  et  les  avantages  de  la 

présente  invention  ressortiront  de  la  description  don- 
née  ci-après  d'un  exemple  de  réalisation  illustré  dans 
les  dessins  annexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  de  la  machine  selon  l'invention  mon- 
trée  non  capotée, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
partielle  de  la  machine  selon  la  figure  1, 

-  la  figure  3  représente  sous  forme  d'un  schéma- 
bloc  le  circuit  de  commande  de  la  machine  se- 
lon  l'invention. 

En  regard  de  la  figure  1,  on  voit  que  la  machine 
représentée  comporte  deux  têtes  d'impression  1  et  2, 
à  jet  d'encre.  La  machine  est  de  petites  dimensions, 
voisines  de  240  x  180  x  110  mm  ;  elle  constitue  une 
machine  de  bureau.  Ses  têtes  d'impression  1  et  2 
sont  des  composants  à  durée  d'impression  limitée 
définie  et  sont  jetables.  Elles  sont  identiques  l'une  à 
l'autre,  seule  l'encre  contenue  dans  leur  réservoir  in- 
terne  est  de  préférence  différente  de  l'une  à  l'autre. 
La  tête  1,  vue  la  plus  à  droite  dans  la  machine,  est  à 
encre  rouge  et  la  tête  2  à  encre  noire,  pour  l'utilisation 
principale  de  la  machine  en  tant  que  machine  à  af- 
franchir. 

Ces  têtes  d'impression  1  et  2  sont  en  tant  que  tel- 
les  connues  ;  ce  sont  par  exemple  des  têtes  commer- 
cialisées  sous  l'appelation  THINK  JET  de  la  Société 
HEWLETT-PACKARD.  Elles  ont  chacune  un  nombre 
restreint  de  buses  à  faible  pas  entre  elles  et  alignées 
en  une  rangée  sur  une  face,  dite  base,  de  la  tête.  La 
base  est  repérée  par  la  référence  1  A  ou  2A,  selon  la 
tête  considérée.  Un  réseau  d'éléments  de  commande 
est  associé  aux  buses  individuelles.  Un  réseau  de  liai- 
sons  de  commande,  pour  ce  réseau  d'éléments  de 
commande,  aboutit  sur  l'une  des  faces  de  chaque 
tête  ;  il  est  raccordé  au  porte-tête  associé  à  la  tête 
considérée. 

Dans  la  mach  ine,  les  deux  têtes  1  et  2  sont  fixées 
sur  un  coulisseau  support  3.  Le  coulisseau  3  est  lui 
même  monté  sur  une  paire  de  tiges  horizontales  de 
guidage  4.  Il  est  entraîné  le  long  des  tiges  de  guidage 
4  par  un  câble  5.  Ce  câble  5  est  tendu  entre  une  poulie 
motrice  6  et  une  poulie  de  renvoi  7  et  a  ses  extrémités 
fixées  au  coulisseau  3,  d'un  côté  et  de  l'autre  des 
deux  têtes  d'impression  1  et  2. 

Sur  le  coulisseau  3,  les  têtes  1  et  2  sont  vertica- 
les.  La  rangée  de  buses  sur  chaque  base  est  illustrée 
en  pointillés  et  désignée  par  la  référence  1B  pour  la 
tête  1  et  2B  pour  la  tête  2.  Les  deux  rangées  de  buses 
1  B,  2B  sont  parallèles  l'une  à  l'autre  et  transversales 
aux  tiges  de  guidage  4.  Les  tiges  de  guidage  4  défi- 
nissent  une  première  direction  X  de  déplacement  des 
têtes  avec  le  coulisseau.  Les  rangées  de  buses  1  B  et 
2B  définissent  une  deuxième  direction  Y,  transversa- 
le  à  la  première  direction  X,  de  déplacement  des  têtes 
avec  le  coulisseau  3.  Pour  l'affranchissement  d'arti- 
cles,  les  positions  des  têtes  sur  le  coulisseau  sont  tel- 
les  que  la  distance  entre  leurs  rangées  de  buses  est 
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égale  à  la  distance  entre  les  bords  de  droite  du  timbre 
et  de  la  flamme  publicitaire  à  Imprimer. 

Les  deux  tiges  de  guidage  4  sont  montées  en  en- 
tretoises  sur  deux  flasques  verticaux  8  et  9,  entre  des 
premières  portions  terminales  de  ces  flasques  ve- 
nant  sur  la  partie  avant  de  la  machine.  Ces  flasques 
supportent  ainsi  le  coulisseau  3  rendu  mobile  entre 
eux,  dans  la  partie  avant  de  la  machine.  Ils  supportent 
également  les  deux  poulies  6  et  7  recevant  le  câble  5 
d'entraînement  du  coulisseau  3. 

Un  moteur  1  0  dit  moteur  de  commande  en  X  en- 
traîne  la  poulie  motrice  6.  Le  moteur  10  est  un  moteur 
réversible,  pour  l'entraînement  du  coulisseau  3  et 
donc  des  têtes  1  et  2  dans  un  sens  et  l'autre  selon  la 
direction  X.  Ce  moteur  10  est  de  préférence  un  mo- 
teur  pas  à  pas.  Il  vient  se  loger  et  est  maintenu  dans 
un  décrochement  intermédiaire  8A  sur  le  flasque  8  qui 
correspond  à  la  poulie  motrice  6. 

Ces  mêmes  flasques  verticaux  8  et  9  assurent 
l'entraînement  du  coulisseau  3  et  des  têtes  1  et  2  dans 
la  direction  Y.  A  cet  effet,  chacun  de  ces  flasques  est 
monté,  dans  la  partie  arrière  de  la  machine,  sur  une 
colonne  de  guidage,  telle  que  la  seule  colonne  de  gui- 
dage  12  pour  le  flasque  9,  qui  est  visible.  Ces  colon- 
nes  de  guidage  sont  portées  par  un  support  vertical 
arrière  13.  Elles  sont  transversales  aux  tiges  de  gui- 
dage  4. 

Chacun  des  flasques  8  et  9  a,  en  outre,  le  bord 
inférieur  de  sa  seconde  portion  terminale  venant  à 
l'arrière  de  machine  qui  constitue  une  crémaillère.  La 
crémaillère  du  flasque  8  est  référencée  14,  celle  du 
flasque  9  est  référencée  15.  Une  entretoise  plate  16 
relie  les  bords  supérieurs  des  secondes  portions  ter- 
minales  des  flasques,  pour  leur  maintien  avec  un 
écartement  l'un  de  l'autre. 

Les  deux  crémaillères  14  et  15  se  correspondent 
en  vis-à-vis.  Elles  sont  l'une  et  l'autre  engrenées  sur 
deux  pignons,  tels  que  le  pignon  17  pour  la  crémail- 
lère  15,  qui  est  le  seul  visible.  Ces  deux  pignons  sont 
montés  à  l'une  et  l'autre  des  extrémités  d'un  arbre  de 
commande  18. 

L'arbre  de  commande  18  porte,  en  outre,  un  troi- 
sième  pignon  19.  Ce  pignon  intermédiaire  19  assure 
l'entraînement  de  l'arbre.  Il  est  couplé  à  un  deuxième 
moteur  20,  à  travers  un  pignon  moteur  21  en  prise  sur 
lui. 

Cet  arbre  de  commande  18  s'étend  entre  les 
deux  flasques  8  et  9,  avec  ses  pignons  terminaux  en 
prise  sur  les  crémaillères  14  et  15.  Il  est  monté  sur  des 
paliers  tels  que  le  seul  palier  22,  qui  est  visible.  Le  mo- 
teur  20  est  maintenu  parla  support  vertical  13.  Il  per- 
met  l'entraînement  des  flasques  8  et  9  et  donc  du  cou- 
lisseau  3  avec  les  têtes  1  et  2  selon  la  direction  Y.  Il 
est  dit  moteur  de  commande  en  Y.  Le  moteur  20  est 
un  moteur  réversible,  pour  l'entraînement  du  coulis- 
seau  avec  les  têtes  1  et  2,  dans  un  sens  et  l'autre  se- 
lon  la  direction  Y.  Ce  moteur  20  est  de  préférence  un 
moteur  pas  à  pas. 

Ce  même  arbre  de  commande  1  8  porte,  en  outre, 
une  came  25.  Cette  came  25  contrôle  notamment  le 
déroulement  d'un  cycle  de  traitement  des  articles 
pour  son  exécution  en  deux  phases  successives.  Elle 

5  est  précisée  ci-après. 
L'ensemble  constitué  par  le  coulisseau  3  avec  les 

têtes  1  et  2  sur  les  flasques  8  et  9  forme  la  partie  su- 
périeure  de  la  machine.  Il  est  monté  mobile  au  dessus 
d'une  semelle  30  horizontale,  définissant  avec  des 

10  éléments  qu'elle  porte  la  partie  inférieure  fixe  de  la 
machine.  Le  support  vertical  arrière  13  est  monté  sur 
la  semelle  30  et  assemble  les  parties  supérieure  et  in- 
férieure  de  la  machine.  Sur  les  côtés  de  la  machine, 
en  particulieren  regard  des  flasques  8  et  9,  la  semelle 

15  30  a  des  épaulements  non  référencés  qui  viennent 
épouser  le  profil  inférieur  de  la  partie  supérieure, 
sans  gêne  pour  les  éléments  mobiles.  Ainsi  qu'il  res- 
sort  de  la  figure  2,  un  châssis  31  monté  sur  la  semelle 
renferme  les  deux  parties  de  la  machine. 

20  En  se  reportant  à  la  figure  1  et/ou  à  la  figure  2, 
on  voit  que  la  machine  comporte  à  l'avant  une  fente 
32  d'introduction  des  articles  à  traiter.  Cette  fente  32 
s'étend,  en  profondeur,  légèrement  au  delà  de  la  ran- 
gée  de  buses,  1A,  1B,  de  l'une  et  l'autre  des  têtes  1 

25  et  2  considérées  dans  leur  position  la  plus  intérieure, 
selon  la  direction  Y,  dans  la  machine,  qui  est  leur  po- 
sition  de  repos. 

Cette  fente  32  est  limitée  en  hauteur  entre  une 
plaque  inférieure  33  dite  plaque  d'introduction  des  ar- 

30  ticles  et  une  plaque  supérieure  34  dite  plaque  d'im- 
pression.  Ces  deux  plaques  33  et  34  sont  fixées  sur 
la  semelle  30,  avec  un  écartement  l'une  de  l'autre 
égal  à  l'épaisseur  maximale  possible  des  articles  à  in- 
troduire  dans  la  machine  et  à  traiter.  La  plaque  d'im- 

35  pression  34  vient  par  ailleurs  sensiblement  contre  la 
base  1  A  et  la  base  2A  des  têtes  1  et  2.  Elle  permet 
d'assurer  un  écartement  limité  et  constant  entre  cha- 
que  rangée  de  buses  et  la  surface  de  l'article  devant 
revevoir  une  impression,  au  cours  d'un  cycle  de  trai- 

40  tement,  quelle  que  soit  l'épaisseur  de  l'article  concer- 
né. 

Cette  fente  32  est  limitée  en  profondeur  par  une 
butée  verticale  35,  juste  sur  l'arrière  des  têtes  1  et  2, 
lorsqu'elles  sont  en  position  de  repos.  Cette  butée  est 

45  portée  par  la  semelle,  elle  constitue  le  fond  de  la  fen- 
te.  Cette  fente  32  est,  en  outre  ouverte  à  l'une  de  ses 
extrémités,  celle  de  gauche  dans  la  figure  1  .  Elle  est, 
par  contre,  fermée  à  son  autre  extrémité  par  l'épau- 
lement  latéral  terminal  sur  la  semelle  30,  qui  constitue 

50  une  autre  butée  36  pour  l'article.  Les  butées  35  et  36, 
qui  sont  orthogonales  l'une  à  l'autre  permettent  un 
positionnement  précis  de  chaque  article  sous  les  tê- 
tes,  indépendamment  de  l'écartement  entre  les  ran- 
gées  de  buses  et  la  surface  de  l'article. 

55  Le  châssis  de  la  machine  évase  l'ouverture  de  la 
fente  sur  la  face  avant  de  la  machine,  comme  repré- 
senté  dans  la  figure  2.  L'introduction  d'un  article  dans 
la  fente  s'en  trouve  facilitée. 
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Ainsi  que  montré  dans  la  figure  1,  un  doigt  de 
contact  37  est  interposé  à  travers  la  butée  35  ou  sur 
une  portion  tronquée  de  cette  butée,  au  voisinage 
des  têtes  1  et  2  et  à  proximité  de  l'autre  butée  36.  Un 
autre  doigt  de  contact  analogue  peut  être  associé  à  5 
cette  autre  butée  36.  Le  doigt  37  seul,  ou  avec  l'autre 
doigt,  détecte  la  présence  d'un  article  en  position 
sous  les  têtes  pour  le  cycle  de  traitement,  il  comman- 
de  la  mise  des  têtes  dans  une  position  de  travail  en 
regard  de  l'article  à  traiter.  10 

La  plaque  d'impression  34  illustrée  dans  la  figure 
1  correspond  à  un  traitement  d'affranchissement  de 
l'article.  On  a  illustré  une  enveloppe  40  en  position 
sous  les  têtes  1  et  2  qui  réalisent  son  affranchisse- 
ment.  A  cet  effet,  la  plaque  d'impression  34  est  mon-  15 
trée  avec  deux  fenêtres  41  A  et  41  B,  affectées  à  l'im- 
pression  à  réaliser  à  travers  elles  par  la  tête  1  ,  et  une 
autre  fenêtre  42  affectée  à  l'impression  à  réaliser  à 
travers  elle  par  la  tête  2.  Les  fenêtres  41  A  et  41  B 
correspondent  aux  formats  respectifs  du  timbre  et  de  20 
la  vignette  du  bureau  d'attache  ;  la  fenêtre  42  corres- 
pond  au  format  maximal  possible  d'une  flamme  publi- 
citaire. 

Cette  plaque  d'impression  34  est  propre  au  trai- 
tement  d'affranchissement.  Elle  peut  être  remplacée  25 
par  une  autre  plaque  pour  un  autre  traitement  réalisé 
par  la  machine.  Elle  peut  en  variante  n'avoir  qu'une 
seule  grande  fenêtre  par  tête  ou  pour  les  deux  têtes 
et  être  ainsi  retenue  quel  que  soit  le  traitement  à  ef- 
fectuer.  30 

En  se  reportant  à  la  figure  1  et/ou  la  figure  2,  on 
voit  que  la  semelle  30  et  les  deux  plaques  33  et  34, 
qui  sont  fixes  au  dessus  de  la  semelle,  sont  saillantes 
dans  la  partie  avant  de  la  machine  sous  le  coulisseau 
3  et  les  têtes  1  et  2.  La  plaque  d'introduction  33  et  la  35 
semelle  30  ont  entre  elles  un  ensemble  presseur  50, 
pour  le  positionnement  relatif  de  l'article  et  des  têtes, 
avec  l'écartement  limité  et  constant  entre  les  rangées 
de  buses  et  la  surface  de  l'article,  pour  la  durée  du  cy- 
cle  de  traitement.  Cet  ensemble  50  assure  le  maintien  40 
en  pression  de  l'article  contre  la  plaque  d'impression 
34  pendant  tout  le  cycle.  Il  est  commandé  par  un  levier 
60,  lui-même  commandé  par  la  came  25. 

L'ensemble  presseur  50  est  montré  constitué  par 
deux  plaquettes  51  A,  51  B  s'étendant  d'un  côté  et  de  45 
l'autre  d'un  axe  commun  52,  formant  charnière  mobi- 
le  venant  en  appui  sur  le  levier  60  de  commande.  Les 
plaquettes  pivotent  en  sens  inverse  l'une  de  l'autre 
autour  de  cet  axe  52  quand  la  charnière  est  entraînée 
par  le  levier.  Elles  sont  par  ailleurs  montées  et  équi-  50 
pées  identiquement  l'une  à  l'autre.  Chacune  d'elles 
est  articulées  autour  d'un  axe  fixe  53,  sensiblement 
médian  sur  la  plaquette  concernée  et  parallèle  à  l'axe 
commun  52.  Elles  sont  portées  par  des  pattes  sup- 
port  54  fixées  au  dessous  de  la  plaque  d'introduction  55 
et  définissant  l'axe  fixe  d'articulation  53  de  chacune 
d'elles.  Elles  portent  chacune  deux  doigts  presseurs 
55  et  56  aux  extrémités  de  leur  bord  opposé  à  l'axe 

commun  52.  Ces  doigts  presseurs  sont  saillants  vers 
la  plaque  d'impression  33  à  travers  des  trous  tels  que 
57  dans  la  plaque  d'impression.  Des  ressorts  de 
pression  58  entre  la  semelle  30  et  chaque  plaquette 
51  A  ou  51  B  sollicitent  les  plaquettes  pour  que  leurs 
doigts  saillants  soient  insérés  le  plus  possible  à  fond 
à  travers  la  plaque  d'introduction  33  à  rencontre  de 
l'action  du  levier  60. 

Le  levier  60  est  quant  à  lui  montré  constitué  par 
deux  bras  non  référencés  couplant  la  came  25  et  les 
plaquettes  51  A,  51  B  sur  l'axe  52  formant  charnière. 
Le  levier  60  porte  un  galet  terminal  61  sous  la  came 
25,  qui  vient  en  appui  contre  lui,  et  au  moins  un  autre 
galet  terminal  62  sous  la  charnière  qui  est  appui 
contre  lui.  Il  est  porté  par  un  galet  intermédiaire  63, 
définissant  son  axe  fixe  d'articulation  64.  Ce  galet  in- 
termédiaire  est  lui-même  maintenu  entre  deux  paliers 
65. 

La  came  25  a  sur  sa  périphérie  une  partie  saillan- 
te  25A  de  courte  longueur,  qui  est  affectée  au  main- 
tien  en  position  rétractée  des  doigts  presseurs  55,  56 
sous  la  plaque  d'introduction  pour  l'introduction  d'un 
article  dans  la  fente  32.  L'autre  partie  25B  de  sa  pé- 
riphérie  est  affectée  au  maintien  en  position  saillante 
des  doigts  presseurs  55,  56  à  travers  la  plaque  d'in- 
troduction  33.  Elle  permet  le  maintien  de  l'enveloppe 
40  ou  de  tout  autre  article  différent  contre  la  plaque 
d'impression,  pendant  tout  le  cycle  de  traitement.  Elle 
définit  la  position  de  travail  des  têtes  d'impression  en 
regard  de  la  surface  de  l'enveloppe  ou  de  l'article, 
pendant  ce  cycle  de  traitement,  avec  un  écartement 
limité  et  constant  entre  la  rangée  de  buses  de  chaque 
tête  et  la  surface  de  l'article. 

En  outre,  dans  la  machine,  un  doigt  66  et  une  cel- 
lule  67  associée  sont  affectés  à  la  détection  des  têtes 
1  et  2  dans  une  position  initiale  de  référence,  pour  le 
début  d'impression.  Ce  doigt  66  est  porté  par  le  cou- 
lisseau  3.  La  cellule  est  fixe  au  dessus  de  la  semelle 
30.  La  cellule  67  autorise  le  début  d'impression  lors- 
que  le  doigt  de  contact  37  a  lui  même  détecté  la  pré- 
sence  de  l'article  sous  les  têtes  et  a  provoqué  la  mise 
en  position  de  travail  des  têtes  relativement  à  l'arti- 
cle. 

La  machine  comporte,  en  outre,  un  circuit  de 
commande  70,  un  clavier  71  et  un  écran  d'affichage 
72,  vus  dans  la  figure  2.  Le  clavier  71  et  l'écran  72 
sont  montés  sur  la  partie  avant,  inclinée,  de  la  paroi 
supérieure  de  la  machine.  Ils  sont  couplés,  comme  le 
sont  les  têtes  1  et  2,  les  moteurs  1  0  et  20,  et  les  cap- 
teurs  37  et  67,  au  circuit  de  commande  70. 

Le  clavier  71  constitue  un  moyen  d'accès  pour 
l'opérateur  au  circuit  de  commande.  Il  permet  en  par- 
ticulier  la  rentrée  des  données  numériques  de  valeurs 
d'affranchissement.  Il  permet  également  la  sélection 
d'un  mode  opératoire  d'utilisation  de  la  machine  par- 
mi  plusieurs  modes  possibles  pour  lesquels  la  machi- 
ne  est  conçue.  Ces  différents  modes  d'utilisation  de 
la  machine  sont  : 
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-  en  affranchissement  des  articles,  qui  constitue 
le  mode  d'utilisation  principal  de  la  machine 
pour  l'impression  d'un  timbre  d'affranchisse- 
ment  et  de  la  vignette  du  bureau  d'attache  de 
la  machine,  à  l'aide  de  la  tête  à  jet  d'encre  1  ,  5 
avec  simultanément  l'impression  d'une  flam- 
me  publicitaire,  lorsqu'elle  est  souhaitée,  à 
l'aide  de  la  tête  à  jet  d'encre  2, 

-  en  édition  d'un  bordereau  de  compte  relatif  aux 
opérations  d'affranchissement  réalisées,  pour  10 
l'impression  sur  une  feuille  du  montant  des  af- 
franchissements  effectués  et,  éventuelle- 
ment,  du  montant  restant  disponible  et  du  nom- 
bre  d'articles  affranchis,  à  l'aide  des  têtes  1  et 
2  ou  de  préférence  la  seule  tête  2  alors  que  la  15 
commande  de  la  tête  1  est  inhibée, 

-  en  adressage  des  articles,  pour  l'impression 
de  l'adresse  complète  ou  partielle  des  destina- 
taires  ou  du  code  postal  de  destination,  sur  les 
articles  eux-mêmes  ou  sur  des  étiquettes  à  ap-  20 
poser  sur  les  articles,  à  l'aide  des  têtes  1  et  2 
ou  de  préférence  la  seule  tête  2  alors  que  la 
commande  de  la  tête  1  est  inhibée, 

-  en  composition  de  données  fixes  d'expédition, 
en  particulier  des  données  de  définition  d'une  25 
flamme  publicitaire,  par  analyse  d'un  graphis- 
me  original  de  la  flamme,  ou  des  données  de 
définition  d'adresses,  par  analyse  des  adres- 
ses  initialement  imprimées,  à  l'aide  d'une  tête 
d'analyse,  montée  en  lieu  et  place  de  la  tête  à  30 
jet  d'encre  2  et  comportant  une  rangée  d'élé- 
ments  d'analyse  correspondant  à  la  rangée  de 
buses  2B  de  la  tête  2  précitée,  qui  assure  l'éla- 
boration  ordonnée  de  ces  données  fixes  pour 
la  machine  utilisées  ultérieurement  en  affran-  35 
chissement,  ou  en  adressage,  pendant  que  la 
commande  de  la  tête  1  est  inhibée. 

L'écran  d'affichage  72  permet  de  visualiser  les 
données  numériques  ou  alphanumériques  rentrées 
par  le  clavier  ou  des  pictogrammes  préalablement  40 
mémorisés  qui  indiquent  chacun  un  mode  d'utilisa- 
tion  sélectionné. 

Le  circuit  de  commande  70  est  avantageusement 
porté  par  une  carte  de  commande  montée  sous  la 
partie  horizontale  arrière  de  la  paroi  supérieure  de  la  45 
machine,  comme  montré  dans  la  figure  2.  Il  est  illus- 
tré  sous  forme  d'un  schéma-bloc  dans  la  figure  3.  Il 
comporte  : 

-  un  ensemble  de  mémoires  75,  dans  lequel  on 
a  illustré  séparémment  une  mémoire  non  vola-  50 
tile  76,  constituant  la  mémoire  des  compteurs 
financiers  et  du  nombre  d'affranchissements 
de  la  machine,  une  mémoire  77  constituant 
une  source  de  données  de  définition  du  timbre 
et  de  la  vignette  du  bureau  d'attache,  sans  le  55 
montant  d'affranchissement  et  la  date  qui  sont 
des  données  variables  rentrées  par  le  clavier 
ou  un  autre  moyen,  une  mémoire  78  consti- 

tuant  une  source  de  données  fixes  de  défini- 
tion  d'une  flamme  publicitaire  et  une  mémoire 
79  constituant  une  source  d'autres  données 
fixes  de  définition  d'adresses  d'expédition  de 
courrier  ; 

-  un  microprocesseur  de  commande  80,  couplé 
aux  mémoires  de  l'ensemble  75,  selon  les  flè- 
ches  indiquées, 

-  des  circuits  d'interface  81  à  85  couplés  d'une 
part  au  microprocesseur  80  et  d'autre  part  in- 
dividuellement  à  l'écran  d'affichage,  au  clavier, 
aux  têtes,  aux  moteurs  de  commande  et  aux 
capteurs  de  la  machine,  dont  les  références  ont 
été  rappelées  entre  parenthèses  en  regard  des 
différents  circuits  d'interfaces,  avec  une  flè- 
che  double  ou  simple,  selon  le  cas,  pour  tradui- 
re  le  sens  des  commandes  résultantes. 

Il  comporte,  en  outre,  un  circuit  d'interface  finan- 
cier  87,  pour  l'exploitation  des  données  comptables 
enregistrées  dans  la  mémoire  76,  en  vue  de  l'édition 
d'un  bordereau  et  le  cas  échéant  pour  le  chargement 
de  fonds  dans  la  machine,  couplé  au  microproces- 
seur  80.  Ce  circuit  d'interface  87  est  lui-même  raccor- 
dable  à  un  dispositif  extérieur  de  commande  de  char- 
gement  de  fonds,  connu  en  tant  que  tel  et  non  illustré. 

Dans  ce  circuit  de  commande  70,  en  regard  du 
circuit  d'interface  83  avec  les  têtes,  on  a  associé  à  la 
référence  2  désignant  la  tête  d'impression  à  jet  d'en- 
cre  utilisée  dans  la  machine  selon  la  figure  1,  une  ré- 
férence  2'  désignant  la  tête  d'analyse  qui  peut  la  rem- 
placer  pour  l'élaboration  ordonnée  de  données  de  dé- 
finition  de  flamme  publicitaire  ou  d'adressage.  Ces 
données  issues  d'analyse  assurée  par  la  tête  2'  sont 
alors  chargées  dans  la  mémoire  78  ou  79  correspon- 
dante,  alors  que  les  autres  mémoires  sont  inhibées. 

Le  traitement  effectué  sur  un  article  résulte  de  la 
sélection  du  mode  d'utilisation  de  la  machine  par  le 
clavier.  Le  cycle  de  traitement  se  déroule  après  une 
étape  préliminaire  qui  le  déclenche.  Son  déroulement 
est  identique  quel  que  soit  le  traitement  réalisé  par  la 
machine.  L'étape  préliminaire  correspond  à  l'intro- 
duction  de  l'article  dans  la  machine.  La  machine  est 
initialement  au  repos,  avec  la  partie  saillante  25Ade 
la  came  25  contre  le  galet  61  du  levier  60  et  avec  les 
doigts  presseurs  56,  57  rétractés  sous  la  plaque  d'in- 
troduction  33  pour  la  libre  insertion  de  l'article  dans 
la  fente  32.  Pendant  cette  étape  préliminaire,  les  têtes 
1  et  2  sont  en  position  de  repos  et  à  distance  impor- 
tante  relativement  à  l'article.  La  fin  de  l'étape  d'intro- 
duction  est  donnée  par  le  doigt  de  contact  37  lorsqu'il 
détecte  la  présence  de  l'article,  alors  sous  les  têtes. 
Elle  déclenche  le  cycle  de  traitement. 

Ce  cycle  de  traitement  se  déroule  sous  le  contrô- 
le  du  microprocesseur  en  deux  phases  successives 
dites  phases  de  traitement  pour  la  première  et  phase 
de  retour  pour  la  deuxième. 

La  phase  de  traitement  démarre  par  la  comman- 
de  réalisée  par  le  doigt  de  contact  37.  Quand  ce  doigt 
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a  détecté  l'article  il  excite  le  moteur  de  commande  en 
Y  20.  L'arbre  de  commande  18  est  entraîné  dans  le 
sens  contraire  des  aiguilles  d'une  montre.  La  came 
25  qu'il  porte  a  sa  partie  saillante  25Aqui  échappe  au 
galet  61  du  levier  60.  Par  sa  partie  25B  contre  le  galet  5 
61,  les  doigts  presseurs  56,  57  se  relèvent  sous  l'ac- 
tion  des  ressorts  58.  Ces  doigts  presseurs  56,  57 
viennent  à  travers  la  plaque  d'introduction  33  dans  la 
fente  et  pressent  l'article  contre  la  plaque  d'impres- 
sion  34.  Le  moteur  20  reste  commandé  jusqu'à  ce  que  10 
la  partie  25A  de  la  came  ait  complètement  échappé 
au  galet  61  du  levier  60.  Cette  commande  correspond 
à  une  étape  de  mise  des  têtes  dans  leur  position  de 
travail  relativement  à  l'article  et  dans  leur  position  ini- 
tiale  de  référence  selon  X  et  Y  de  début  de  traitement.  15 

Pour  le  cycle  de  traitement  les  têtes  restent  en 
position  de  travail  relativement  à  l'article. 

Au  cours  de  la  phase  de  traitement,  cette  étape 
de  mise  des  têtes  en  position  de  travail  est  suivie  de 
l'étape  de  traitement.  L'étape  de  traitement  est  assu-  20 
rée  par  commande  alternée  des  moteurs  10  et  20, 
dans  un  sens  puis  l'autre  pour  le  moteur  10  et  dans 
le  même  sens  pour  le  moteur  20.  Les  commandes  du 
moteur  X  permettent  le  balayage  de  lignes  successi- 
ves  selon  la  direction  X  de  deux  zones  à  imprimer  par  25 
les  deux  têtes  simultanément.  Les  commandes  du 
moteur  Y  permettent  le  passage  d'une  ligne  de  ba- 
layage  à  la  suivante  ;  chaque  avance  selon  la  direc- 
tion  Y  correspond  à  la  longueur  de  chaque  rangée  de 
buses.  Le  nombre  de  pas  du  moteur  1  0  permet  de  dé-  30 
tecter  la  fin  de  chaque  ligne  et  de  commander  le  pas- 
sage  à  la  ligne  suivante.  Son  évolution  permet  de 
commander  le  traitement  d'impression  ou  éventuelle- 
ment  d'analyse,  en  synchronisme  avec  le  déplace- 
ment  le  long  de  chaque  ligne.  Le  nombre  de  pas  du  35 
moteur  20  permet  de  détecter  le  passage  d'une  ligne 
à  la  suivante,  le  nombre  de  lignes  balayées  et  la  fin 
de  cette  phase  de  traitement. 

Les  têtes  balaient  ainsi  simultanément  les  deux 
zones  qui  leur  sont  individuellement  affectées  sur  l'ar-  40 
ticle.  La  trace  de  leurs  mouvements  correspond  à 
deux  courbes  en  forme  de  grecque  allongée.  Le  trai- 
tement  d'impression  ou  éventuellement  d'analyse  est 
réalisé  au  cours  du  balayage  des  lignes  selon  la  di- 
rection  X  parcourues  alternativement  dans  un  sens  et  45 
l'autre. 

La  fin  de  l'étape  de  traitement  déclenche  directe- 
ment  la  phase  de  retour.  Cette  phase  est  assurée  par 
inversion  du  sens  du  moteur  de  commande  en  Y  jus- 
qu'au  retour  de  la  partie  saillante  25A  de  la  came  25  50 
contre  le  galet  61  du  presseur. 

Pour  cette  phase  de  retour,  le  moteur  20  peut  être 
commandé  seul,  pourun  retour  direct  des  têtes  en  po- 
sition  initiale  de  référence  lorsqu'un  nombre  pair  de  li- 
gnes  de  balayage  ont  été  parcourues  lors  de  l'étape  55 
de  traitement  ;  le  moteur  10  peut  également  être 
commandé  pour  permettre  ce  retour  en  position  ini- 
tiale  de  référence  lorsque  le  nombre  de  lignes  de  ba- 

layage  est  un  nombre  impair.  Le  moteur  10  et  le  mo- 
teur  20  peuvent  être  commandés  alternativement  et 
assurer  le  balayage  inverse  de  toutes  les  lignes  ba- 
layées  au  cours  de  l'étape  de  traitement.  Le  retour 
des  têtes  en  position  initiale  de  référence  est  directe- 
ment  suivi  du  retour  des  têtes  en  position  de  repos  re- 
lativement  à  l'article.  L'étape  terminale  correspon- 
dante  de  cette  phase  de  retour  est  assurée  par  le  mo- 
teur  20  qui  ramène  la  partie  saillante  25Ade  la  came 
25  contre  le  galet  61  du  levier  60. 

Le  cycle  de  traitement  est  totalement  exécuté  à 
l'issue  de  cette  étape  terminale  de  la  phase  de  trai- 
tement.  La  machine  est  au  repos  et  le  retrait  de  l'ar- 
ticle  traité  est  rendu  libre  par  les  doigts  presseurs  56, 
57  alors  rétractés. 

Au  cours  de  la  phase  de  traitement,  les  lignes 
successives  de  balayage  selon  X  des  têtes  sur  leurs 
zones  respectives  sont  rendues  contigués  entre  el- 
les,  par  avance  selon  Y  d'une  ligne  à  l'autre  égale  à 
la  longueur  des  rangées  de  buses.  L'impression  ou 
l'analyse  d'une  zone  est  ainsi  réalisée  sur  toute  la  sur- 
face  de  la  zone. 

Pour  l'affranchissement  des  articles,  les  don- 
nées  définissant  le  montant  d'affranchissement  sont 
introduites  par  le  clavier  ;  les  données  de  date  d'ex- 
pédition  sont  données  par  une  horloge  interne  non 
montrée  du  circuit  de  commande  ou  introduites  cha- 
que  jour  par  le  clavier,  à  la  première  mise  en  route  de 
la  machine.  Elles  sont  associées  aux  données  de  dé- 
finition  des  graphismes  du  timbre  et  de  la  vignette  du 
bureau  d'attache  issues  de  la  mémoire  correspon- 
dante  77,  au  cours  de  l'impression.  Cette  dernière 
mémoire  est  avantageusement  une  mémoire  ROM. 

La  machine  selon  l'invention  est  de  fonctionne- 
ment  simple  et  sûr.  Elle  est  de  réalisation  peu  coûteu- 
se.  Selon  une  example  préférée  de  réalisation,  ses  tê- 
tes  sont  amovibles  sur  leur  support.  Elles  sont  chan- 
gées  et  jetées  par  l'utilisateur  de  la  machine  quand 
leur  réserve  interne  d'encre  est  épuisée.  Des  contrô- 
les  possibles  à  tout  moment  de  la  durée  d'utilisation 
de  la  tête  d'impression  1  en  place  sur  la  machine,  en 
regard  du  nombre  d'affranchissements  réalisés  et 
enregistrés  dans  la  mémoire  76,  peuvent  permettre 
des  contrôles  antifraudes. 

La  machine  selon  l'invention  a  été  décrite  en  re- 
gard  de  l'exemple  de  réalisation  illustré.  Il  est  évident 
que  l'on  peut  apporter  des  modifications  de  détail 
et/ou  remplacer  certains  moyens  par  d'autres  équiva- 
lents  dans  cet  exemple  de  réalisation,  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention,  qui  est  défini  par  les  revendica- 
tions  suivantes. 

Revendications 

1.  Machine  de  bureau  d'expédition  d'articles  pos- 
taux,  comportant  une  première  tête  d'impression 
(1)  à  nombre  restreint  d'éléments  unitaires  d'im- 
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pression  en  une  rangée  sur  une  face  dite  base  de 
la  première  tête,  des  moyens  (3,  3,  9,  10,  20)  de 
déplacement  relatif  de  la  tête  sur  l'article,  et  une 
première  source  (77)  de  données  à  imprimer  sur 
l'article,  couplée  à  ladite  première  tête  et  5 
commandée  en  synchronisme  avec  le  déplace- 
ment  relatif  de  la  tête  et  de  l'article,  la  machine 
comprenant  en  outre  : 

-  des  moyens  d'introduction  (32,  33,  34)  de 
l'un  des  articles  sous  la  première  tête  (1),  10 
montés  par  rapport  à  la  base  de  la  première 
tête  avec  un  écartement  au  moins  égal  à 
l'épaisseur  maximale  des  articles  à  traiter, 
pour  définir  une  position  de  repos  de  la  pre- 
mière  tête  au-dessus  de  l'article  en  cours  15 
d'introduction, 

-  des  premiers  moyens  (37)  de  détection  de 
présence  de  l'article  sous  la  tête,  déclen- 
chant  un  cycle  de  traitement  de  l'article, 

-  des  moyens  de  positionnement  relatif  (25,  20 
50,  60)  de  la  tête  et  de  l'article,  avec  un 
écartement  limité  et  constant  entre  la  base 
de  la  première  tête  et  l'article,  commandés 
par  lesdits  premiers  moyens  de  détection, 
pour  définir  une  position  de  travail  de  la  25 
première  tête  au  dessus  de  l'article,  pour  le 
cycle  de  traitement  de  l'article, 

-  des  deuxièmes  moyens  (66,  67)  de  détec- 
tion  d'une  position  initiale  de  référence  de 
la  première  tête  relativement  à  l'article  pour  30 
contrôler,  avecla  mise  en  position  de  travail 
de  la  tête,  le  début  et  la  fin  du  cycle  de  trai- 
tement, 

ladite  machine  étant  caractérisée  en  ce  que  ladite 
première  source  de  données  (77)  est  affectée  à  35 
la  définition  matricielle  d'un  timbre  d'affranchis- 
sement  et  d'une  vignette  du  bureau  d'attache  de 
la  machine  pour  une  première  zone  d'impression 
(41)  et  en  ce  qu'elle  comporte,  en  outre, 
des  moyens  de  commande  (70)  desdits  moyens  40 
de  déplacement  (3  ;  8,  9,  1  0,  20)  et  de  la  première 
source  de  données  (77)  pendant  le  cycle  de  trai- 
tement,  pour  assurer  un  balayage  de  la  première 
zone  sur  l'article,  par  lignes  successives  selon 
une  première  direction  X  transversale  à  la  rangée  45 
d'éléments,  à  partir  de  ladite  position  initiale  de 
référence,  et  la  commande  de  la  première  source 
avec  le  balayage  des  lignes  successives,  pen- 
dant  une  première  phase,  dite  de  traitement,  du- 
dit  cycle  et  pour  assurer  le  retour  en  position  ini-  50 
tiale  de  référence  de  la  tête  et  l'isolation  de  la  pre- 
mière  source  et  de  la  tête,  pendant  une  deuxième 
phase,  dite  de  retour,  dudit  cycle. 

2.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  1  ,  pour  55 
l'affranchissement  des  articles,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  première  tête  (1)  est  une  tête  d'im- 
pression  à  jet  d'encre,  à  buses  constituant  lesdits 

éléments  unitaires  d'impression,  affectée  à  l'im- 
pression,  sur  l'article  du  timbre  d'affranchisse- 
ment  et  de  la  vignette  de  bureau  d'attache  définis 
par  des  premières  données  de  ladite  première 
source  (77). 

3.  Machine  de  bureau  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte, 
en  outre,  une  deuxième  tête  (2),  à  rangée  (2B) 
d'éléments  unitaires  d'impression  identique  et 
parallèle  à  celle  (1B)  de  la  première  tête,  montée 
fixe  relativement  à  la  première  tête  et  affectée  à 
l'impression,  sur  une  deuxième  zone  qu'elle  ba- 
laie  pendant  le  cycle  de  taitement,  d'une  flamme 
publicitaire  définie  par  des  deuxièmes  données 
d'une  deuxième  source  de  données  (78)  qui  lui 
est  couplée. 

4.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  3, 
pour,  en  outre,  l'édition  d'un  bordereau  de 
compte  relatif  aux  affranchissements  réalisés  et 
mémorisés  dans  des  moyens  de  comptabilisa- 
tion  de  la  machine,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  comptabilisation  (76)  sont  couplés  au 
moins  à  ladite  deuxième  tête  (2),  et  en  ce  qu'elle 
comporte  des  moyens  (71)  de  sélection  de  mo- 
des  d'utilisation  de  ladite  machine  entre  un  mode 
en  affranchissement,  pour  lequel  est  assurée 
pendant  ledit  cycle  de  traitement  la  commande 
des  deux  têtes  (1,  2)  par  lesdites  première  et 
deuxième  sources  (77,  78)  respectivement,  et  un 
mode  en  édition  de  bordereau,  pour  lequel  est  as- 
surée  pendant  ledit  cycle  de  traitement  la 
commande  de  la  seule  deuxième  tête  par  lesdits 
moyens  de  comptabilisation  (76),  alors  que  les 
commandes  issues  des  première  et  deuxième 
sources  de  données  sont  inhibées. 

5.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  4, 
pour,  en  outre,  l'adressage  des  articles,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comporte,  en  outre,  une  troi- 
sième  source  de  données  (79)  affectée  à  la  défi- 
nition  d'adresses  pour  une  zone  d'adressage, 
couplée  également  à  ladite  deuxième  tête  (2)  par 
lesdits  moyens  (71)  de  sélection  de  modes  d'uti- 
lisation  de  ladite  machine  présentant  en  outre,  un 
mode  en  édition  de  bordereau,  pour  lequel  est  as- 
surée  pendant  ledit  cycle  de  traitement  la 
commande  de  la  seule  deuxième  tête  par  ladite 
troisième  source  pour  l'impression  d'adresses  de 
destination  des  articles,  alors  que  les  comman- 
des  issues  des  première  et  deuxième  sources  de 
données  et  des  moyens  de  comptabilisation  sont 
inhibées. 

6.  Machine  de  bureau  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  à  5,  pour,  en  outre,  la  composition  de  don- 
nées  fixes  d'expédition  des  articles,  caractérisée 
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en  ce  qu'elle  comporte,  en  outre,  une  tête  d'ana- 
lyse  (2'),  dite  troisième  tête,  à  rangée  d'éléments 
individuels  d'analyse  correspondant  à  la  rangée 
d'éléments  de  la  deuxième  tête,  montée  en  lieu 
et  place  de  la  deuxième  tête  et  affectée  à  l'ana-  5 
lyse  d'un  graphisme  contenu  dans  une  troisième 
zone  correspondant  à  la  deuxième  zone,  et  en  ce 
que  les  moyens  de  sélection  (71)  de  modes  d'uti- 
lisation  de  la  machine  présentent  en  outre  un 
mode  en  composition  des  deuxièmes  données,  10 
pour  lequel  est  assurée  pendant  ledit  cycle  de 
traitement  l'élaboration  ordonnée  des  deuxièmes 
données  par  ladite  troisième  tête  (2'),  pour  le 
chargement  de  ladite  deuxième  source  (78), 
alors  que  la  commande  issue  de  la  première  sour-  15 
ce  (77)  est  inhibée. 

comportent  une  came  (25)  montée  sur  un  arbre 
moteur  (18)  des  moyens  (20)  de  commande  du 
coulisseau  (3)  selon  la  deuxième  direction  (Y),  et 
un  levier  (60)  en  appui  contre  la  came  et  action- 
nant  ledit  ensemble  presseur  (50),  ladite  came 
présentant  une  dent  (25A)  saillante  sur  sa  péri- 
phérie  affectée  au  maintien  de  chaque  tête  dans 
ladite  position  de  repos  au  dessus  de  l'article  et 
contrôlant  le  déclenchement  et  la  fin  du  cycle  du 
traitement. 

12.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  11  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  seconds  moyens  de 
détection  comportent  un  doigt  de  détection  (66) 
sur  le  coulisseau  (3)  et  une  cellule  fixe  associée 
(67)  déclenchant  ladite  phase  de  traitement. 

7.  Machine  de  bureau  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  à  6,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  sélection  comportent  un  clavier  (71)  couplé  à 
un  microprocesseur  (80)  appartenant  aux 
moyens  de  commande  (70)  et  sont  associés  à  un 
écran  (72)  visualisant  chaque  mode  d'utilisation. 

8.  Machine  de  bureau  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  à  7,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  déplacement  sont  couplés  aux  seules  têtes  et 
comportent  un  coulisseau  (3)  portant  les  têtes  (1  , 
2,  2')  entraîné  selon  la  première  direction  (X)  et 
une  deuxième  direction  transversale  (Y)  au  des- 
sus  de  l'article,  ledit  article  étant  maintenu  fixe 
dans  les  moyens  d'introduction  (32)  par  lesdits 
moyens  de  positionnement  (50). 

9.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'introduc- 
tion  comportent  une  plaque  inférieure  fixe  (33) 
d'introduction  de  l'article  sous  les  têtes  et  une 
plaque  supérieure  (34)  à  fenêtres,  égalementfixe 
et  montée  directement  sous  les  têtes,  délimitant 
entre  elles  une  fente  (32)  d'introduction,  et  les 
moyens  de  positionnement  comportent  un  en- 
semble  presseur  (50),  à  doigts  presseurs  (56,  57) 
rétractables  sous  la  plaque  d'introduction  ou  ve- 
nant  saillants  à  travers  elle. 

10.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
couplage  (60,  25)  entre  ledit  ensemble  presseur 
(50)  et  lesdits  moyens  de  déplacement  (20,  18) 
du  coulisseau  (3),  pourd'actionnementdu  jeu  de 
doigts  presseur  (56,  57)  de  leur  position  rétractée 
à  leur  position  en  saillie  à  travers  la  plaque  d'in- 
troduction  (33),  quand  l'article  en  cours  d'intro- 
duction  est  détecté  présent  sous  les  têtes. 

11.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  10,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  couplage 

13.  Machine  de  bureau  selon  l'une  des  revendica- 
tions  10  à  12,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 

20  moyens  de  déplacement  comportent  un  premier 
moteur  (10)  d'entraînement  du  coulisseau  selon 
la  direction  X  et  un  deuxième  moteur  (20)  d'en- 
traînement  de  coulisseau  selon  la  direction  (Y), 
commandés  alternativement,  avec  en  outre  le 

25  premier  moteur  commandé  alternativement  dans 
un  sens  et  l'autre  et  le  deuxième  commandé  dans 
un  même  sens,  pendant  ladite  phase  de  traite- 
ment,  et  au  moins  le  deuxième  moteur  comman- 
dé  dans  le  sens  inverse  pendant  ladite  phase  de 

30  retour. 

14.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  13,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  premier  et  second 
moteurs  (10,  20)  sont  des  moteurs  pas  à  pas, 

35  dont  les  pas  d'avance  sont  détectés  le  long  de 
chaque  ligne  de  balayage  en  (X)  pour  le  premier 
et  d'une  ligne  à  la  suivante  pour  le  second  pour 
leur  commande  l'un  à  partir  de  l'autre  par  lesdits 
moyens  de  commande  (70)  à  microprocesseur 

40  (80). 

15.  Machine  de  bureau  selon  la  revendication  14,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  coulisseau  (3)  est  mon- 
té  mobile  sur  des  tiges  entretoises  (4)  entre  une 

45  paire  de  flasques  (8,  9)  et  lesdits  flasques  sont 
eux-mêmes  montés  mobiles  sur  des  colonnes  de 
guidage  (12)  transversales  aux  tiges,  ledit  pre- 
mier  moteur  (10)  entraînant  le  coulisseau  (3)  sur 
lesdites  tiges  et  le  second  moteur  (20)  entraînant 

50  les  flasques  sur  lesdites  colonnes. 

Patentansprùche 

55  1.  Bùromaschine  zur  Abfertigung  von  Poststùcken, 
die  einen  ersten  Druckkopf  (1)  miteiner  begrenz- 
ten  Anzahl  von  Druckelementen  in  einer  Reihe  an 
einer  Basisseite  des  ersten  Kopfs,  Mittel  (3,  8,  9, 

9 
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10,  20)  zur  Relatiwerschiebung  des  Kopfes  be- 
zùglich  des  Poststùcks  und  eine  erste  Quelle  (77) 
von  auf  das  Poststùck  aufzudruckenden  Daten 
aufweist,  die  mit  dem  ersten  Kopf  gekoppelt  ist 
und  synchron  mit  der  Relatiwerschiebung  zwi- 
schen  dem  Kopf  und  dem  Poststùck  gesteuert 
wird,  wobei  die  Maschine  weiter  aufweist: 

-  Mittel  (32,  33,  34)  zum  Einfùhren  eines  der 
Poststùcke  unter  den  ersten  Kopf  (1),  die 
gegenùber  der  Basis  des  ersten  Kopfes  mit 
einem  Abstand  mindestens  gleich  der  maxi- 
mal  zulâssigen  Dicke  der  abzufertigenden 
Poststùcke  montiert  sind,  um  eine  Ruhe- 
stellung  des  ersten  Kopfes  oberhalb  des 
gerade  eingef  ùhrten  Poststùcks  zu  def  inie- 
ren, 

-  erste  Mittel  (37)  zur  Erfassung  des  Post- 
stùcks  unter  dem  Kopf,  die  einen  Postabfer- 
tigungszyklus  auslôsen, 

-  Mittel  (25,  50,  60),  um  den  Kopf  und  das 
Poststùck  relativ  zueinander  in  Stellung  zu 
bringen,  mit  einem  begrenzten  und  kon- 
stanten  Abstand  zwischen  der  Basis  des  er- 
sten  Kopfes  und  dem  Poststùck,  wobei  diè- 
se  Mittel  durch  die  ersten  Erfassungsmittel 
gesteuert  werden,  um  eine  Arbeitsstellung 
des  ersten  Kopfs  oberhalb  des  Poststùcks 
fùr  den  Postabfertigungszyklus  zu  def  inie- 
ren, 

-  zweite  Mittel  (66,  67)  zur  Erfassung  einer 
ursprùnglichen  Bezugsstellung  des  ersten 
Kopfes  bezùglich  des  Poststùcks,  um 
gleichzeitig  mit  dem  Instellungbringen  des 
Kopfs  in  die  Arbeitsstellung  den  Beginn  und 
das  Ende  des  Abfertigungszyklus  zu  kon- 
trollieren, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  erste  Daten- 
quelle  (77)  der  matrixartigen  Définition  eines 
Freistempels  und  eines  Poststempels  des  fùr  die 
Maschine  zustàndigen  Postamts  in  einer  ersten 
Druckzone  (41)  zugewiesen  ist,  und  dali  die  Ma- 
schine  weiter  Steuermittel  (70)  fùr  die  Verschie- 
bemittel  (3;  8,  9,  10,  20)  und  fùr  die  erste  Daten- 
quelle  (77)  wàhrend  des  Abfertigungszyklus  auf- 
weist,  um  ein  Ùberstreichen  der  ersten  Zone  auf 
dem  Poststùck  mittels  aufeinanderfolgenderZei- 
len  gemàli  einer  ersten  X-Richtung  quer  zur  Rei- 
he  von  Druckelementen  ausgehend  von  der  ur- 
sprùnglichen  Bezugsstellung  und  die  Steuerung 
der  ersten  Quelle  mit  dem  Ùberstreichen  derauf- 
einanderfolgenden  Zeilen  wàhrend  einer  ersten 
Abfertigungsphase  des  Zyklus  zu  bewirken  und 
um  die  Rùckkehrdes  Kopfs  in  die  ursprùngliche 
Bezugsstellung  und  die  Blockierung  der  ersten 
Quelle  und  des  Kopfes  wàhrend  der  zweiten  Zy- 
klusphase  zu  bewirken,  die  Rùckkehrphase  ge- 
nannt  wird. 

2.  Bùromaschine  nach  Anspruch  1  zum  Frankieren 
von  Poststùkken,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  erste  Kopf  (1)  ein  Tintenstrahl-Druckkopf  mit 
Dùsen  ist,  die  die  Druckelemente  bilden,  wobei 

5  mit  diesem  Druckkopf  auf  dem  Poststùck  der 
Freistempel  und  der  Poststempel  des  zugeord- 
neten  Postamts  gedruckt  werden,  die  durch  erste 
Daten  der  ersten  Quelle  (77)  def  iniert  sind. 

10  3.  Bùromaschine  nach  einem  der  Ansprùche  1  und 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  weiter  einen 
zweiten  Kopf  (2)  mit  einer  Reihe  (2B)  von  identi- 
schen  Druckelementen  parallel  zur  Reihe  (1B) 
des  ersten  Kopfs  aufweist,  wobei  der  zweite  Kopf 

15  bezùglich  des  ersten  Kopfes  festgelegt  ist  und  ei- 
nen  durch  zweite  Daten  aus  einer  zweiten  mit  ihm 
gekoppelten  Datenquelle  (78)  def  inierten  Werbe- 
slogan  in  einer  zweiten  Zone  druckt,  die  er  wàh- 
rend  des  Abfertigungszyklus  ùberstreicht. 

20 
4.  Bùromaschine  nach  Anspruch  3,  die  aulierdem 

eine  Buchungsliste  bezùglich  der  durchgef  ùhrten 
und  in  Buchungsmitteln  der  Maschine  gespei- 
cherten  Frankiervorgànge  ausgeben  soll,  da- 

25  durch  gekennzeichnet,  dali  die  Buchungsmittel 
(76)  mindestens  mit  dem  zweiten  Kopf  (2)  gekop- 
pelt  sind  und  dali  die  Maschine  Mittel  (71)  zur 
Auswahl  von  Betriebsmodi  der  Maschine  zwi- 
schen  einem  Frankiermodus,  fùr  den  die  Steue- 

30  rung  der  beiden  Kôpfe  (1  ,  2)  durch  die  erste  bzw, 
zweite  Datenquelle  (77,  78)  bewirkt  wird,  und  ei- 
nem  Listenausgabemodus  aufweist,  fùr  den  wàh- 
rend  des  Abfertigungszyklus  die  Steuerung  nur 
des  zweiten  Kopfes  aufgrund  der  Buchungsmittel 

35  (76)  bewirkt  wird,  wàhrend  die  Steuerungen  auf- 
grund  der  ersten  und  zweiten  Datenquellen  ge- 
sperrt  sind. 

5.  Bùromaschine  nach  Anspruch  4,  die  aulierdem 
40  eine  Adressierung  von  Poststùcken  durchfùhrt, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  aulierdem  eine 
dritte  Datenquelle  (79)  aufweist,  die  der  Définiti- 
on  von  Adressen  fùr  eine  Adressenzone  zugeord- 
net  ist  und  ebenfalls  mit  dem  zweiten  Kopf  (2) 

45  ùberdie  Mittel  zur  Auswahl  von  Betriebsmodi  der 
Maschine  gekoppelt  ist,  die  aulierdem  einen  Li- 
stenausgabemodus  aufweist,  fùr  den  wàhrend 
des  Abfertigungszyklus  die  Steuerung  nur  des 
zweiten  Kopfes  durch  die  dritte  Quelle  zum  Druck 

50  von  Empfàngeradressen  auf  den  Poststùcken 
bewirkt  wird,  wàhrend  die  Steuerungen,  die  von 
der  ersten  und  der  zweiten  Datenquelle  und  von 
den  Buchungsmitteln  kommen,  gesperrt  sind. 

55  6.  Bùromaschine  nach  einem  der  Ansprùche  3  bis  5, 
die  aulierdem  feste  Angaben  bezùglich  der  Ab- 
fertigung  der  Poststùcke  zusammenstellen  kann, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  sie  weiter  einen 
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Analysekopf  (2'),  dritter  Kopf  genannt,  mit  einer 
Reihe  von  individuellen  Analyseelementen  ent- 
sprechend  der  Reihe  von  Druckelementen  des 
zweiten  Kopfes  besitzt,  der  anstatt  des  zweiten 
Kopfes  an  dessen  Stelle  montiert  ist  und  der  Ana- 
lyse  eines  Schriftzugs  dient,  der  in  einer  dritten 
der  zweiten  Zone  entsprechenden  Zone  enthal- 
ten  ist,  und  dali  die  Auswahlmittel  (71)  fùr  die 
Betriebsmodi  der  Maschine  weiter  einen  Modus 
aufweisen,  bei  dem  zweite  Daten  zusammenge- 
stellt  werden  und  fùr  den  wàhrend  des  Abferti- 
gungszyklus  die  geordnete  Aufstellung  der  zwei- 
ten  Daten  durch  den  dritten  Kopf  (2')  bewirkt  wird, 
um  die  zweite  Quelle  (78)  zu  laden,  wàhrend  die 
Steuerung  aus  der  ersten  Quelle  (77)  gesperrt 
ist. 

7.  Bùromaschine  nach  einem  der  Ansprùche  3  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Auswahlmittel 
eine  Tastatur  (71)  aufweisen,  die  mit  einem  zu 
den  Steuermitteln  (70)  gehôrenden  Mikroprozes- 
sor  (80)  gekoppelt  ist,  wobei  dièse  Auswahlmittel 
einem  Anzeigefeld  (72)  zugeordnet  sind,  das  je- 
den  Betriebsmodus  sichtbar  macht. 

8.  Bùromaschine  nach  einem  der  Ansprùche  3  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Mittel  zur  Ver- 
schiebung  der  Kôpfe  nur  mit  den  Kôpfen  gekop- 
pelt  sind  und  einen  die  Kôpfe  (1  ,  2,  2')  tragenden 
Schlitten  (3)  aufweisen,  der  in  einer  ersten  Rich- 
tung  (X)  und  einerzweiten  Richtung  (Y)  oberhalb 
des  Poststùcks  angetrieben  wird,  wàhrend  das 
Poststùck  in  den  Einfùhrungsmitteln  (32)  durch 
die  Positioniermittel  (50)  festgehalten  wird. 

9.  Bùromaschine  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Einfùhrungsmittel  eine  un- 
tere  feste  Einfùhrungsplatte  (33)  fùr  das  Post- 
stùck  unter  den  Kôpfen  und  eine  mit  Fenstern 
versehene,  ebenfalls  feste  und  direkt  unter  den 
Kôpfen  montierte  obère  Platte  (34)  aufweisen, 
wobei  dièse  Platten  zwischen  sich  einen  Einfùh- 
rungsschlitz  (32)  begrenzen,  und  dali  die  Positio- 
niermittel  eine  Gruppe  (50)  von  Druckorganen 
mit  unter  die  Einfùhrungsplatte  zurùckziehbaren 
oder  durch  dièse  hindurchdringenden  Druckfin- 
gern  (56,  57)  aufweisen. 

10.  Bùromaschine  nach  Anspruch  9,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  sie  Mittel  (60,  25)  zur  Kopp- 
lung  zwischen  der  Gruppe  (50)  von  Druckorga- 
nen  und  den  Mitteln  (20,  18)  zur  Verschiebung 
des  Schlittens  (3)  aufweist,  um  die  Druckfinger 
(56,  57)  aus  ihrer  zurùckgezogenen  Stellung  in 
ihre  durch  die  Einfùhrungsplatte  (33)  hindurch- 
dringende  Stellung  zu  bringen,  wenn  das  gerade 
eingefùhrte  Poststùck  unter  den  Kôpfen  erfalit 
wird. 

11.  Bùromaschine  nach  Anspruch  10,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Kopplungsmittel  eine 
Nockenscheibe  (25),  die  auf  einer  Motorwelle 
(18)  der  Mittel  (20)  zur  Steuerung  des  Schlittens 

5  (3)  gemàli  der  zweiten  Richtung  (Y)  montiert  ist, 
und  einen  gegen  die  Nockenscheibe  anliegenden 
und  die  Gruppe  (50)  von  Druckorganen  betàti- 
genden  Hebel  aufweisen,  wobei  die  Nocken- 
scheibe  einen  vorspringenden  Zahn  (25A)  auf  ih- 

10  rem  Umfang  besitzt,  der  der  Ruhestellung  jedes 
Kopfes  oberhalb  des  Poststùcks  entspricht  und 
die  Auslôsung  und  das  Ende  des  Abfertigungszy- 
klus  kontrolliert. 

15  12.  Bùromaschine  nach  Anspruch  11,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  zweiten  Erfassungsmittel 
einen  Detektorfinger  (66)  auf  dem  Schlitten  (3) 
und  eine  zugeordnete  feste  Zelle  (67)  aufweisen, 
durch  die  die  Abfertigungsphase  ausgelôst  wird. 

20 
13.  Bùromaschine  nach  einem  der  Ansprùche  10  bis 

12,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Verschie- 
bemittel  einen  ersten  Motor  (1  0)  zum  Antrieb  des 
Schlittens  in  X-Richtung  und  einen  zweiten  Motor 

25  (20)  zum  Antrieb  des  Schlittens  in  Y-Richtung 
aufweisen,  die  abwechselnd  gesteuert  werden, 
wobei  der  erste  Motor  abwechselnd  vorwàrts  und 
rùckwàrts  Richtung  làuft,  wàhrend  der  zweite 
Motor  wàhrend  der  Abfertigungsphase  nur  in  ei- 

30  ner  Richtung  und  mindestens  der  zweite  Motor 
wàhrend  der  Rùckkehrphase  in  Gegenrichtung 
làuft. 

14.  Bùromaschine  nach  Anspruch  13,  dadurch  ge- 
35  kennzeichnet,  dali  der  erste  und  der  zweite  Motor 

(10,  20)  Schrittschaltmotoren  sind,  deren  Schrit- 
te  entlang  jeder  Druckzeile  in  X-Richtung  erfalit 
werden,  was  den  ersten  Motor  angeht,  bzw.  von 
einer  Zeile  zur  nàchsten  erfalit  werden,  was  den 

40  zweiten  Motor  angeht,  um  sie  in  gegenseitige  Ab- 
hàngigkeit  durch  die  den  Mikroprozessor  (80) 
enthaltenden  Steuermittel  (70)  steuern  zu  kôn- 
nen. 

45  15.  Bùromaschine  nach  Anspruch  14,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Schlitten  (3)  beweglich  auf 
Fùhrungsstàben  (4)  zwischen  zwei  Flanschen  (8, 
9)  montiert  ist  und  dali  die  Flansche  ihrerseits  be- 
weglich  auf  quer  zu  den  Stàben  verlaufenden 

50  Fùhrungssàulen  (12)  montiert  sind,  wobei  der  er- 
ste  Motor  (10)  den  Schlitten  (3)  auf  den  Stàben 
und  der  zweite  Motor  (20)  die  Flansche  auf  den 
Sâulen  bewegt. 

55 
Claims 

1.  Office  machine  for  mailing  mail  items  including  a 

11 
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first  print  head  (1)  with  a  small  numberof  unitary 
printing  éléments  in  a  row  on  one  side  or  base  of 
the  first  print  head,  means  (3,  8,  9,  10,  20)  for 
moving  the  head  relative  to  the  mail  item  overthe 
mail  item  and  a  first  source  (77)  of  data  to  be  5 
printed  on  the  mail  item  connected  to  said  first 
print  head  and  operated  synchronously  with  the 
relative  displacement  of  the  print  head  and  the 
mail  item,  the  machinefurthercomprising: 

-  means  (32,  33,  34)  for  inserting  one  of  the  10 
mail  items  under  the  first  print  head  (1) 
mounted  at  a  distance  from  the  base  of  the 
first  print  head  atleastequal  tothe  maximal 
thickness  of  the  mail  items  to  be  processed 
to  define  an  idle  position  of  the  first  print  15 
head  over  the  mail  item  being  inserted, 

-  first  means  (37)  forsensing  the  présence  of 
the  mail  item  under  the  print  head,  trigger- 
ing  a  mail  item  processing  cycle, 

-  means  (25,  50,  60)  for  relative  positioning  of  20 
the  print  head  and  the  mail  item  with  a  small 
and  constant  distance  between  the  base  of 
the  first  print  head  and  the  mail  item,  con- 
trolled  by  said  first  sensing  means  to  define 
a  working  position  of  the  first  print  head  25 
overthe  mail  item  forthe  mail  item  process- 
ing  cycle, 

-  second  means  (66,  67)  for  sensing  a  référ- 
ence  initial  position  of  the  first  print  head 
relative  to  the  mail  item  for  controlling,  in  30 
conjunction  with  movement  of  the  print 
head  to  the  working  position,  the  start  and 
the  end  of  the  processing  cycle,  said  ma- 
chine  being  characterised  in  that  said  first 
data  source  (77)  provides  a  dot  matrix  def-  35 
inition  of  a  franking  stamp  and  a  postmark 
fora  first  printing  area  (41)  and  in  that  itfur- 
ther  comprises: 

-  control  means  (70)  for  said  moving  means 
(3;  8,  9,  10,  20)  and  the  first  data  source  40 
(77)  during  the  processing  cycle  to  scan  the 
first  area  on  the  mail  item  in  successive 
lines  in  a  first  direction  X  transverse  to  the 
row  of  éléments  from  said  référence  initial 
position  and  controlling  the  first  source  with  45 
the  scanning  of  the  successive  lines  during 
a  first  or  processing  phase  of  said  cycle  and 
forreturning  the  print  head  to  the  référence 
initial  position  and  isolating  the  first  source 
and  the  print  head  during  a  second  orreturn  50 
phase  of  said  cycle. 

2.  Office  machine  according  to  daim  1  for  franking 
mail  items  characterised  in  that  said  first  print 
head  (1)  is  an  inkjet  print  head  with  nozzles  con-  55 
stituting  said  unitary  printing  éléments  assigned 
for  printing  on  the  mail  item  the  franking  stamp 
and  postmark  def  ined  by  first  data  from  said  first 

source  (77). 

3.  Office  machine  according  to  daim  1  or  daim  2 
characterised  in  that  it  further  comprises  a  sec- 
ond  print  head  (2)  with  a  row  (2B)  of  unitary  print- 
ing  éléments  identical  and  parallel  to  that  (1  B)  of 
the  first  print  head  f  ixedly  mounted  relative  to  the 
first  print  head  and  assigned  to  printing  in  a  sec- 
ond  area  that  itscans  during  the  processing  cycle 
a  promotional  device  defined  by  second  data 
from  a  second  data  source  (78)  connected  to  it. 

4.  Office  machine  according  to  daim  3  for  further 
generating  an  accounting  schedule  relating  to 
franking  opérations  performed  and  stored  in  ac- 
counting  means  of  the  machine,  characterised  in 
that  said  accounting  means  (76)  are  connected  at 
least  to  said  second  print  head  (2)  and  in  that  it 
comprises  means  (71)  for  selecting  operating 
modes  of  said  machine  from  the  franking  mode 
for  which  during  said  processing  cycle  the  two 
print  heads  (1,  2)  are  controlled  by  said  first  and 
second  sources  (77,  78),  respectively,  and  a 
schedule  output  mode  in  which  during  said  proc- 
essing  cycle  only  said  second  print  head  is  con- 
trolled  by  said  accounting  means  (76)  and  output 
of  instructions  from  the  first  and  second  sources 
of  data  is  disabled. 

5.  Office  machine  according  to  daim  4  for  addition- 
ally  addressing  mail  items,  characterised  in  that 
it  further  comprises  a  third  source  of  data  (79)  as- 
signed  to  définition  of  addresses  for  an  address- 
ing  area  also  connected  to  said  second  print  head 
(2)  by  said  machine  operating  mode  sélection 
means  (71),  said  machine  also  having  a  schedule 
output  mode  for  which  during  said  processing  cy- 
cle  only  the  second  print  head  is  controlled  by 
said  third  source  to  print  destination  addresses 
on  the  mail  items  while  output  of  instructions  by 
the  first  and  second  data  sources  and  the  ac- 
counting  means  is  disabled. 

6.  Office  machine  according  to  any  one  of  daims  3 
to  5  for  further  entry  of  f  ixed  mail  item  sending 
data,  characterised  in  that  it  further  comprises  a 
scanning  or  third  head  (2')  with  a  rowof  individual 
scanning  éléments  corresponding  to  the  row  of 
éléments  of  the  second  print  head  mounted  in 
place  of  and  instead  of  the  second  print  head  and 
assigned  to  scanning  a  graphie  contained  in  a 
third  area  corresponding  to  the  second  area  and 
in  that  the  machine  operating  mode  sélection 
means  (71)  further  have  a  second  data  input 
mode  for  which  during  said  processing  cycle  the 
ordered  génération  of  the  second  data  by  said 
third  head  (2')  for  loading  of  said  second  source 
(78)  while  the  output  of  instructions  from  said 
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first  source  (77)  is  disabled. 

7.  Office  machine  according  to  any  one  of  daims  3 
to  6  characterised  in  that  said  sélection  means  in- 
clude  a  keypad  (71)  connected  to  a  microproces- 
sor  (80)  which  is  part  of  the  control  means  (70) 
and  are  associated  with  a  screen  (72)  displaying 
each  operating  mode. 

8.  Office  machine  according  to  any  one  of  daims  3 
to  7  characterised  in  that  said  moving  means  are 
connected  to  the  print  heads  only  and  include  a 
slider  (3)  carrying  the  print  heads  (1  ,  2,  2')  driven 
in  the  first  direction  (X)  and  a  transverse  second 
direction  (Y)  above  the  mail  item  which  is  held 
fixed  in  position  in  the  insertion  means  (32)  by 
said  positioning  means  (50). 

9.  Office  machine  according  to  daim  8  character- 
ised  in  that  said  insertion  means  include  a  fixed 
bottom  plate  (33)  on  which  the  mail  item  is  insert- 
ed  under  the  print  heads  and  an  apertured  top 
plate  (34)  also  fixed  in  position  and  mounted  di- 
rectly  under  the  print  heads,  an  insertion  slot  (32) 
being  delimited  between  the  two  plates,  and  the 
positioning  means  include  a  presser  assembly 
(50)  with  presser  f  ingers  (56,  57)  selectively  re- 
tracted  under  the  insertion  plate  or  projecting 
through  it. 

10.  Office  machine  according  to  daim  9  character- 
ised  in  that  it  comprises  interface  means  (60,  25) 
between  said  presser  assembly  (50)  and  said 
moving  means  (20,  18)  of  the  slider  (3)  foractuat- 
ing  the  set  of  presser  f  ingers  (56,  57)  from  their 
retracted  position  to  their  position  in  which  they 
Project  through  the  insertion  plate  (33)  when  the 
mail  item  being  inserted  is  sensed  underthe  print 
heads. 

11.  Office  machine  according  to  daim  10  character- 
ised  in  that  said  interface  means  include  a  cam 
(25)  mounted  on  a  drive  shaft  (18)  of  the  control 
means  (20)  of  the  slider  (3)  in  the  second  direc- 
tion  (Y)  and  a  lever  (60)  bearing  against  the  cam 
and  actuating  said  presser  assembly  (50),  said 
cam  having  a  tooth  (25A)  projecting  on  its  periph- 
ery  assigned  to  holding  each  print  head  in  said 
idle  position  overthe  mail  item  and  controlling  the 
initiation  and  the  end  of  the  processing  cycle. 

12.  Office  machine  according  to  daim  11  character- 
ised  in  that  said  second  sensing  means  include  a 
sensing  f  inger  (66)  on  the  slider  (3)  and  an  asso- 
ciated  fixed  cell  (67)  initiating  said  processing 
phase. 

13.  Office  machine  according  to  any  one  of  daims  10 

to  12  characterised  in  that  said  moving  means  in- 
clude  a  first  motor  (1  0)  for  driving  the  slider  in  the 
X  direction  and  a  second  motor  (20)  fordriving  the 
slider  in  the  Y  direction,  energised  alternately,  the 

5  first  motor  in  alternate  directions  and  the  second 
always  in  the  same  direction,  during  said  proc- 
essing  phase,  and  at  least  the  second  motor  be- 
ing  energised  in  the  reverse  direction  during  said 
return  phase. 

10 
14.  Office  machine  according  to  daim  13  character- 

ised  in  that  said  first  and  second  motors  (10,  20) 
are  stepper  motors  who  stepwise  advances  are 
sensed  along  each  scanning  line  in  the  X  direc- 

15  tion  for  the  first  and  from  one  line  to  the  next  for 
the  second  for  their  control  one  from  the  other  by 
said  control  means  (70)  including  a  microproces- 
sor  (80). 

20  15.  Office  machine  according  to  daim  14  character- 
ised  in  that  said  slider  (3)  is  mounted  to  move  on 
cross-braced  rods  (4)  between  a  pair  of  f  langes 
(8,  9)  and  said  flanges  are  mounted  to  move  on 
guide  columns  (12)  transverse  to  the  rods,  said 

25  first  motor  (10)  driving  the  slider  (3)  on  said  rods 
and  the  second  motor  (20)  driving  the  flanges  on 
said  columns. 
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